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AVANT-PROPOS 

L’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) est le centre d’expertise et de référence 
en matière de santé publique au Québec. Sa mission est de soutenir le ministre de la Santé et 
des Services sociaux dans sa mission de santé publique. L’Institut a également comme mission, 
dans la mesure déterminée par le mandat que lui confie le ministre, de soutenir Santé Québec, 
la Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik, le Conseil cri de la santé et des 
services sociaux de la Baie James et les établissements, dans l’exercice de leur mission de 
santé publique. 

La collection État des connaissances rassemble sous une même bannière une variété de 
productions scientifiques qui synthétisent et communiquent ce que la science nous dit sur une 
question donnée à l’aide de méthodes rigoureuses de recension et d’analyse des écrits 
scientifiques et autres informations pertinentes. 

En 2018, la Loi encadrant le cannabis a constitué un Fonds de prévention et de recherche en 
matière de cannabis (FPRMC) qui vise à financer notamment des activités de surveillance et de 
recherche concernant les effets du cannabis sur l’état de santé de la population, ainsi que des 
activités de prévention des méfaits du cannabis et de promotion de la santé. 

Cet état des connaissances fait partie d’un ensemble de produits scientifiques convenus entre le 
ministère de la Santé et des Services sociaux et l’IINSPQ dans le cadre d’une entente dont le 
financement provient du FPRMC. 

La présente étude de portée cherche à décrire la littérature disponible sur l’usage à des fins 
médicales du cannabis pour des conditions fréquemment rapportées dans un contexte 
d’autotraitement. On entend par « usage à des fins médicales » ou « usage thérapeutique » toute 
utilisation de produits du cannabis dans le but de soulager un ou des symptômes et par 
« autotraitement », tout usage à des fins médicales (avec ou sans diagnostic) et sans autorisation 
médicale. Le terme « cannabis » réfère ici à l’ensemble des produits dérivés du cannabis ainsi 
qu’aux cannabinoïdes produits de manière synthétique et non seulement à la plante. En plus de 
relever plusieurs informations, ce travail a permis d’identifier certains enjeux et des pistes de 
recherche pertinentes lorsque l’on cherche à mieux comprendre la pratique de l’autotraitement 
avec du cannabis et les risques particuliers qui s’y rattachent. 

Ce document s’adresse principalement aux professionnel(le)s du milieu de la santé touché(e)s 
par des questions entourant la consommation de cannabis à des fins médicales. 
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FAITS SAILLANTS 

En 2023, près du tiers des individus âgés de 15 ans et plus ayant consommé du cannabis au 
cours des 12 derniers mois ont rapporté en consommer pour des raisons de santé, et ce, 
majoritairement sans autorisation médicale. Les raisons et objectifs les plus fréquemment 
rapportés sont le soulagement de la douleur, des troubles du sommeil et la gestion de l’anxiété. 
L’utilisation de cannabis en autotraitement amène plusieurs questionnements quant aux 
bénéfices, à la sécurité et à d’autres enjeux pouvant découler de cette pratique. La présente 
étude de portée de la littérature sur l’usage du cannabis dans le but de soulager des symptômes 
communs a permis de relever certains constats et plusieurs limites. 

Aucune revue (systématique ou non) portant spécifiquement sur l’autotraitement avec du 
cannabis n’a été identifiée. La recherche sur le cannabis à des fins médicales a été relevée 
comme beaucoup plus abondante pour la douleur, surtout chronique, que pour l’anxiété ou les 
troubles du sommeil. Bien que certaines études rapportent des effets positifs du cannabis pour 
soulager la douleur, la qualité de la preuve est souvent évaluée comme faible, voire insuffisante, 
par les différents auteurs. Les effets observés sont généralement de faible amplitude et limités à 
un nombre restreint de patients. Lorsqu’il est évalué adéquatement, le risque de survenue 
d’effets indésirables en lien avec la consommation de cannabis est plus élevé que pour l’usage 
d’un placebo. Des comparaisons avec les traitements standards (p. ex. opioïdes, anxiolytiques, 
anti-inflammatoires, etc.) pour chacune des conditions de santé retenues sont manquantes 
ou insuffisantes. 

Les méta-analyses ne permettent pas d’identifier un type de produit ou une dose optimale pour 
une condition de santé donnée, puisque ces données sont très variables entre les études. Il 
existe certaines contradictions entre les doses de cannabidiol (CBD) jugées efficaces pour traiter 
l’anxiété et les doses jugées sécuritaires pour un usage chronique, de même qu’entre les 
protocoles proposés pour établir le dosage optimal des cannabinoïdes et le temps minimal 
requis pour ressentir pleinement les effets thérapeutiques d’une dose de cannabis. 

Dans les revues ayant évalué le risque de biais des études, celui-ci est généralement jugé non 
négligeable. Il existe un réel besoin de conduire des études de qualité, de mieux comprendre la 
pharmacologie des différents cannabinoïdes et d’évaluer plus systématiquement les risques 
pour la santé. Il est aussi rapporté que les risques sont souvent négligés sur les plateformes Web 
qui font la promotion du cannabis au profit des bénéfices, pouvant contribuer à créer des 
attentes exagérées. 

Les différents constats relevés dans cette revue sont aussi en phase avec les principaux éléments 
de positionnement rapportés par les différents regroupements de professionnels de la santé au 
Québec et au Canada, selon lesquels le cannabis devrait être proposé uniquement en cas 
d’échec avec les traitements usuels. Il apparait important de suivre l’évolution de la recherche 
sur l’usage du cannabis à des fins médicales, plus particulièrement sur l’autotraitement, et de 
réfléchir aux moyens de communiquer ces informations plus nuancées à la population 
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SOMMAIRE 

En 2023, près du tiers des individus de 15 ans et plus ayant consommé du cannabis au cours des 
12 derniers mois en ont consommé pour des raisons médicales, pour traiter un problème de 
santé ou pour soulager des symptômes. Très peu (< 10 %) de ces individus détenaient une 
autorisation médicale. Les troubles les plus fréquemment rapportés pour justifier l’usage de 
cannabis à des fins médicales (incluant l’autotraitement) sont la douleur, l’anxiété et les troubles 
du sommeil. 

En plus d’être une pratique répandue, l’autotraitement par le cannabis peut poser certains 
risques pour la santé, notamment ceux associés à la consommation de produits non contrôlés, à 
une consommation quotidienne de cannabis, aux interactions médicamenteuses, etc. Des 
données indiquent également que les individus qui recourent à cette pratique ne se renseignent 
pas toujours préalablement et que lorsqu’ils le font, leurs sources présentent un potentiel de 
biais. Il y a donc lieu de se poser plusieurs questions quant aux bénéfices, à la sécurité et aux 
différents enjeux pouvant entourer l’usage à des fins médicales et plus particulièrement 
l’autotraitement avec du cannabis. 

Le présent projet visait à travers une revue de la littérature scientifique récente (étude de portée) à 
dresser un portrait de la littérature au sujet de l’usage du cannabis pour soulager des symptômes 
fréquents afin de déterminer les aspects et les conditions de santé pour lesquels la littérature est 
suffisamment abondante et dont la qualité de la preuve est jugée suffisante pour permettre, dans 
le cadre de travaux futurs, d’apporter des éléments de réponse. 

Les constats relevés dans les 87 revues portant sur l’usage à des fins médicales du cannabis pour 
gérer la douleur, l’anxiété ou les troubles du sommeil sont généralement en phase avec le 
positionnement des regroupements professionnels. Bien que certains résultats positifs puissent 
être rapportés, notamment pour la douleur chronique, ces bénéfices sont de faibles amplitudes 
et limités à un nombre restreint d’individus. Les effets indésirables sont souvent sous-évalués. 

Les effets indésirables varient selon les cannabinoïdes consommés, mais les plus fréquents sont 
les nausées, la somnolence, les vertiges, les maux de tête et les problèmes intestinaux. Fumer le 
cannabis est davantage associé à des problèmes respiratoires. Le risque d’interactions 
médicamenteuses est souvent mentionné, mais peu évalué. 

Les limites fréquemment rapportées dans les études sont l’absence de comparatif avec des 
traitements reconnus pour chacune des conditions de santé d’intérêt, l’absence de considération 
pour un usage préexistant de cannabis, la consommation concomitante de médicaments ou les 
comorbidités. Également, le regroupement de plusieurs sous-types d’une même condition 
pouvant avoir différentes étiologies et donc répondre différemment aux traitements est aussi 
identifié comme une limite. Les études sont aussi généralement de courte durée et peu d’entre 
elles évaluent le développement possible d’une tolérance aux effets du cannabis, ce qui pourrait 
affecter l’efficacité d’un tel usage à long terme et contribuer à l’augmentation des 
doses consommées. 
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Le cannabis n’est pas un médicament homologué. Par conséquent, les études cliniques sur le 
cannabis ne sont pas nécessairement conduites avec les mêmes critères rigoureux que pour les 
médicaments, ce qui contribue probablement à leur manque de qualité. Le risque de biais est 
souvent évalué comme modéré à élevé et la qualité de la preuve est généralement jugée 
comme insuffisante. 

En raison de la variabilité entre les études et du manque d’explication sur la justification derrière 
le choix d’un produit, de sa forme, de sa composition, de son mode de consommation ou de la 
dose, il n’est pas possible à travers les études d’identifier un type de produit ou une dose 
universelle pour une condition de santé donnée. Le dosage est aussi décrit comme un processus 
très individualisé. 

De plus, les études portant spécifiquement sur l’usage du CBD pour traiter les symptômes de 
l’anxiété ont identifié un intervalle de doses thérapeutiques qui dépassent les limites journalières 
proposées pour une consommation chronique. L’utilisation de doses élevées de CBD 
(300-600 mg par jour) pourrait donc présenter des risques non négligeables pour la santé, 
notamment hépatiques, à plus long terme. 

Il a aussi été observé que les rares protocoles identifiés pour l’ajustement du dosage proposent 
d’augmenter les doses plus rapidement que le temps minimal requis pour ressentir pleinement 
les effets thérapeutiques d’une dose donnée de cannabis. Bien que le but de ces protocoles soit 
de soulager rapidement une condition, augmenter rapidement les doses pourrait aussi entrainer 
la consommation de doses inutilement élevées et augmenter le risque de survenue d’effets 
indésirables. 

Les individus qui s’autotraitent avec du cannabis sont plus susceptibles de consulter des 
ressources sur le cannabis à des fins médicales en ligne. Il est rapporté que la majorité de ces 
ressources tendent à négliger les informations sur les effets indésirables de l’usage de cannabis 
et tendent à exagérer les bénéfices, ce qui peut créer des attentes démesurées et une 
banalisation des risques pour la santé. 

Différents regroupements de professionnels de la santé se sont positionnés quant à l’usage à 
des fins médicales du cannabis, majoritairement avant sa légalisation en 2018. Dans l’ensemble, 
ces regroupements reconnaissent que les données probantes sont insuffisantes, que certains 
individus devraient s’abstenir d’en consommer et que la détermination de la dose est un 
processus très individualisé. Ils soulignent d’ailleurs que le cannabis ne devrait en aucun cas 
remplacer les traitements standards et devrait être utilisé uniquement lorsque ceux-ci ont 
échoué.  
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En conclusion, la présente étude de portée met en lumière le besoin de conduire davantage de 
recherche, particulièrement en ce qui a trait à l’autotraitement. Les données probantes 
disponibles semblent a priori insuffisantes pour évaluer adéquatement l’efficacité et les risques 
associés à l’autotraitement avec du cannabis pour traiter la douleur, l’anxiété ou un trouble du 
sommeil. Dans l’attente de données probantes sur le sujet, et considérant l’étendue apparente 
de la pratique de l’autotraitement avec du cannabis parmi les consommateurs de ces produits, il 
semble important que soient menés les travaux nécessaires pour évaluer adéquatement les 
informations pertinentes et nuancées et les meilleurs moyens de les transmettre aux individus 
intéressés à recourir aux produits du cannabis dans une optique thérapeutique. 
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1 INTRODUCTION 

Les cannabinoïdes et autres composés contenus dans le cannabis peuvent interagir avec le 
système endocannabinoïde. Ce système est impliqué dans la régulation de différents systèmes 
du corps humain (Calvino, 2021). Par conséquent, les cannabinoïdes suscitent beaucoup 
d’intérêt pour la recherche clinique, bien que les mécanismes ne soient pas encore très 
bien compris. 

Il n’existe aucune indication officielle par Santé Canada pour le cannabis en soi (marijuana). 
Toutefois, Santé Canada approuve l’usage de trois médicaments d’ordonnance contenant du 
cannabis pour traiter certaines conditions, soit : 

• Le Sativex (nabiximols), qui contient du delta-9-tétrahydrocannabinol (THC) et du CBD, et qui 
est un traitement approuvé pour le soulagement symptomatique de la spasticité chez les 
patients adultes atteints de sclérose en plaques; 

• Le Cesamet (nabilone), qui contient un analogue du THC synthétique et qui a été approuvé 
pour traiter les nausées et vomissements pour le traitement du cancer; 

• L’Épidiolex, une solution orale contenant du CBD, est approuvée comme thérapie adjointe 
pour le traitement des convulsions associées à trois formes rares d’épilepsie. 

Le cannabis à des fins médicales est par ailleurs accessible en vertu du régime d’accès au 
cannabis à des fins médicales fédéral (Règlement sur le cannabis [DORS/2018-144, Partie 14]) 
mais plusieurs produits ou formes de produits sont aussi en vente sur le marché dit « récréatif ». 
L’accès au régime à des fins médicales suppose une autorisation d’un praticien de la santé qui 
peut être donnée pour différentes conditions de santé. 

1.1 L’autotraitement avec du cannabis 

En 2023 au Québec, 17,5 % des individus de 15 ans et plus ont consommé du cannabis au cours 
des 12 mois précédant l’enquête québécoise sur le cannabis (ISQ, 2024). Parmi eux, une 
proportion non négligeable (figure 1) en a consommé (toutes formes confondues) pour des 
raisons médicales, cherchant à traiter un problème de santé ou à soulager des symptômes 
(figure 2). Moins de 10 % de ces individus ont déclaré détenir une autorisation médicale ((ISQ, 
2024). La proportion d’individus qui consomme pour des raisons de santé a d’abord presque 
doublé entre 2019 et 2021, passant de 23 % à 40 % (ISQ, 2022, 2020), avant de redescendre à 
32 % en 2022 (ISQ, 2023) et de se maintenir en 2023 (ISQ, 2024).
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Figure 1 Pourcentage des individus ayant consommé du cannabis pour des raisons 
médicales, parmi les personnes ayant consommé du cannabis (en général) au 
cours des 12 derniers mois précédant l’enquête, selon les groupes d’âge (EQC, 
2021; 2022, 2023) 

 

Parmi les individus qui consomment du cannabis pour des raisons de santé, la douleur, l’anxiété 
et les troubles du sommeil sont les conditions qu’ils cherchent à traiter les plus souvent 
rapportées (figure 2; EQC, 2023). Celles-ci sont définies plus en détail à l’annexe 1. Puisque ces 
troubles sont susceptibles de persister durant plusieurs années, cela suggère un usage 
possiblement quotidien et de longue durée de produits du cannabis. Or, une revue des effets 
sur la santé à long terme du cannabis a permis d’observer que ses effets délétères étaient 
surtout associés à la fréquence de consommation, mais aussi aux concentrations de THC et à un 
usage prolongé (Marchand et Levasseur, 2022). De plus, comme une majorité d’usagers qui 
consomment le cannabis à des fins médicales le fait sans autorisation médicale (autotraitement), 
cela les expose possiblement à certains risques supplémentaires comme une surintoxication 
(effets intoxicants plus intenses que ceux attendus ou tolérés), des interactions 
médicamenteuses, l’usage de produits non réglementés, la composition inadéquate ou difficile à 
doser de manière précise ou encore le développement d’une dépendance. 

Dans la littérature, les termes « automédication, autotraitement et autosoins » sont tous utilisés 
et réfèrent généralement tous à la même pratique qui consiste à utiliser des produits du 
cannabis ne provenant pas du marché médical avec l’objectif de traiter un problème de santé ou 
soulager des symptômes. Parce que le cannabis en soi ne possède pas de numéro 
d’identification de médicament il n’est donc pas considéré comme un médicament à 
proprement parler. Le terme automédication pourrait donc porter à confusion. Par conséquent, 
le terme autotraitement est utilisé tout au long du présent document. 
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1.2 Motifs de l’autotraitement 

Quelques publications récentes ont été repérées à propos de l’autotraitement avec du cannabis 
et des raisons qui motivent cette pratique (Asselin et al., 2022; Leung et al., 2022). Dans ces 
publications, la douleur, l’anxiété et les troubles du sommeil constituent également les 
principales raisons de santé motivant la consommation de cannabis. 

L’étude de Asselin et al., (2022) rapporte les résultats d’un sondage mené auprès d’un 
échantillon de convenance auto-sélectionné composé d’individus âgés de 21 ans et plus, 
résidant au Québec qui s’autotraitent avec des produits du cannabis disponibles sur le marché 
légal. L’étude rapporte une proportion similaire de femmes et d’hommes qui mentionnent 
s’autotraiter avec du cannabis. Les jeunes adultes sont plus susceptibles de s’autotraiter avec du 
cannabis et ce groupe est aussi plus susceptible de faire un usage à la fois récréatif et médical 
du cannabis (Asselin et al., 2022). De plus, selon les résultats les plus récents de l’enquête 
québécoise sur le cannabis, l’anxiété comme raison de consommer du cannabis est plus 
prévalente dans ce groupe d’âge que chez les individus plus âgés (ISQ, 2024; voir figure 2). 

Figure 2 Pourcentage des individus ayant consommé pour un trouble particulier parmi 
ceux ayant consommé pour des raisons médicales, pour traiter un problème de 
santé ou pour soulager des symptômes selon les groupes d’âge (EQC, 2023) 
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Or, une méta-analyse de 31 études a relevé une association entre l’anxiété et le trouble d’usage 
du cannabis dans la population générale (Kedzior et Laeber, 2014). Ces résultats soulignent 
l’importance d’améliorer la compréhension du lien entre l’usage de cannabis et certains troubles 
de santé mentale afin de s’assurer que celui-ci n’aggrave pas la santé mentale des individus qui 
en font usage dans le but d’améliorer leur état. 

Peu importe l’âge ou le sexe, une préférence pour les produits contenant plus de THC que de 
CBD est observée au Québec chez les individus qui s’autotraitent avec du cannabis. La tendance 
est un peu plus en faveur des produits contenant principalement ou exclusivement du CBD 
lorsqu’on considère les usagers qui consomment dans une perspective d’autotraitement 
uniquement en comparaison à ceux qui consomment aussi de manière récréative (Asselin et al., 
2022). 

La revue de Asselin et al. (2022) fait aussi ressortir les principales raisons pour lesquels les 
individus qui rapportent s’autotraiter avec du cannabis n’ont pas eu recours à des cliniques de 
cannabis. Ces raisons sont principalement de ne pas avoir reçu l’information (53 %), la 
complexité du processus (40 %), la difficulté d’accès à ces cliniques (23 %), les délais (16 %), les 
prix plus élevés du cannabis médical (12 %), l’inaptitude à choisir ses propres produits (19 %), les 
suivis médicaux (20 %) ou encore le refus du médecin (8 %). 

Toujours selon la même étude, une plus grande proportion d’individus souhaitant utiliser du 
cannabis pour des raisons de santé (37 %) a consulté un employé d’un magasin légal de vente 
de cannabis en comparaison à un médecin (29 %) pour obtenir des informations concernant 
l’usage de cannabis. Cette tendance est principalement influencée par la réponse des femmes 
dans l’échantillon, car les hommes sont plus susceptibles de consulter un médecin. Seulement 
11 % des individus ont consulté une ressource autre comme Internet ou une connaissance et la 
majorité n’a jamais consulté une de ces ressources (39 %). Les informations recherchées lors de 
la consultation des ressources concernent principalement la diversité des produits offerts (54 %) 
et leur efficacité (57 %). En contraste, la sécurité des produits et les risques d’interactions 
médicamenteuses n’ont intéressé que 19 et 25 % de l’échantillon respectivement. 

Les sources d’informations consultées sont possiblement biaisées ou incomplètes. Il apparait 
donc important d’être en mesure de fournir à ces individus des informations justes et à jour sur 
divers aspects comme les risques, les conditions précises pour lesquelles le cannabis pourrait 
apporter un soulagement, les produits et les doses à privilégier, etc. La présente étude de portée 
a été réalisée afin de décrire la littérature scientifique récente disponible sur l’usage 
thérapeutique du cannabis dans le but d’identifier les informations disponibles et celles pouvant 
faire l’objet de recherches futures afin de documenter ces différents aspects. 
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2 MÉTHODOLOGIE 

2.1 Objectif de recherche 

L’objectif principal était de dresser un portrait de la littérature scientifique portant sur l’usage du 
cannabis pour soulager les symptômes associés aux conditions de santé les plus fréquemment 
rapportées par les individus qui s’autotraitent avec du cannabis, soit la douleur, l’anxiété et les 
troubles du sommeil. Plus spécifiquement, nous visions à identifier les caractéristiques, les forces 
et limites des données probantes disponibles pour répondre à différentes questions que 
peuvent se poser les individus qui décident de s’autotraiter avec du cannabis, notamment au 
regard du choix du produit, de la posologie, de l’efficacité et des risques. 

2.2 Stratégie de recherche 

2.2.1 Mots-clés, bases de données et résultats de la recherche 
bibliographique 

Des mots-clés ont été identifiés pour les concepts liés au cannabis et à un usage à des fins 
médicales incluant l’autotraitement pour les conditions d’intérêt (voir tableau 1). La recherche a 
été lancée le 31 mai 2023 dans différentes bases de données (Medline, Embase, EBM Reviews - 
Cochrane Central Register of Controlled Trials, EBM Reviews - Cochrane Clinical Answers et APA 
PsycInfo) sur la plateforme de OVID. 

Tableau 1 Mots-clés pour la recherche documentaire 

Concepts Mots-clés 

Cannabis 

*cannabinoids/ or *cannabidiol/ or *cannabinol/ or *dronabinol/ or *cannabis/ or *"marijuana 
use"/ or *"medical marijuana"/ or *"cannabinoid receptor agonists"/ or "delta(9)-
tetrahydrocannabinolic acid".nm or (cannabi* or dronabinol or mari#uana*  or 
tetrahydrocannabi* or (tetrahydro adj cannabi*) or THC or CBD or THCV or CBG).ti. 

Usage 
thérapeutique  

(automedic* or "self-medication" or treatment* or therap* or clinical or medical or patient or 
pharmacogenomic*or anxiety or sleep or insomnia or pain).ti. 

Puisque le but du présent travail était d’évaluer à travers une étude de portée la possibilité de 
répondre à certaines questions et non d’y répondre en soi, la recherche a été limitée aux revues 
(narratives, systématiques, etc.) publiées en anglais ou en français entre 2022 et 2023 dans des 
journaux révisés par les pairs. La recherche a été limitée à cette plage de dates puisque les 
documents (deux études primaires sur l’autotraitement et un rapport d’experts) consultés 
préalablement (Asselin et al., 2022; Leung et al., 2022; Santé Canada, 2022) ont été publiés en 
2022 et ne permettaient pas un positionnement sur la question des risques et des bénéfices de 
l’autotraitement avec du cannabis, mais aussi à cause de l’abondance de recherches primaires 
publiées sur l’usage de cannabis dans un contexte thérapeutique. Il était donc souhaité de voir si 
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les connaissances ou les constats avaient évolué depuis. Après dédoublonnage, 321 articles ont 
été identifiés par la stratégie de recherche pour l’ensemble des conditions évaluées (douleur, 
sommeil et anxiété) et ont été évalués en fonction des critères d’inclusion et d’exclusion 
présentés au tableau 2. Un survol des positions de différentes associations de professionnels de 
la santé au Québec et au Canada au regard de l’usage thérapeutique du cannabis dans les 
10 dernières années a aussi été effectué sur le moteur de recherche Google. 

2.2.2 Tri des articles 

Le tableau 2 ci-dessous présente les différents critères d’inclusion et d’exclusion utilisés lors du 
tri des articles. Ce tri a été effectué par une seule personne. En cas d’incertitude, une seconde 
personne a été consultée. Le diagramme PRISMA peut être consulté en annexe 2. Ainsi, 
87 revues ont été retenues aux fins du présent document. 

Tableau 2 Critères d’inclusion et d’exclusion 

Critères inclusion Critères exclusion 

• Synthèse, revue, méta-analyse 
• Français ou anglais 
• Étude chez l’humain 
• Usage à des fins médicales (incluant autotraitement) 

de cannabinoïdes 

• Lettre, éditorial, opinion, résumé de conférence, 
recherche originale 

• Langue autre que le français ou l’anglais 
• Données in vitro ou animales uniquement 
• Cannabinoïdes synthétiques non identiques aux 

phytocannabinoïdes 
• Publication non révisée par les pairs 

Les articles portant uniquement sur des cannabinoïdes synthétiques non identiques à ceux 
retrouvés dans le plant de cannabis ont été exclus, car ce type de cannabinoïdes n’est pas 
nécessairement représentatif de ce qui peut être trouvé sur le marché légal du cannabis et donc 
consommé par les individus qui s’autotraitent avec le cannabis. 

2.3 Extraction des données 

Pour chacune des revues retenues portant sur une ou des conditions d’intérêt, les éléments 
suivants ont été consignés dans des tableaux afin de les analyser et de dégager des constats : 

• Type de revue (c.-à-d., narrative, de portée, systématique, avec/sans méta-analyse); 

• Nombre d’études incluses dans la revue; 

• Critères d’inclusion/exclusion appliqués; 

• Conflits d’intérêts des auteurs; 

• Condition(s) de santé évaluée(s) (c.-à-d., douleur, anxiété ou troubles du sommeil); 

• Conclusions principales/qualité de la preuve/risque de biais; 

• Cannabinoïdes, dosage et modes de consommation; 
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• Placebo ou médicament comparatif (groupe témoin); 

• Durée de suivi maximale; 

• Limites rapportées. 

Comme il est plus difficile de retrouver tous ces éléments dans les revues narratives, les résultats 
de ces dernières sont présentés dans des tableaux plus succincts que pour les méta-analyses et 
revues systématiques. La qualité des études, la qualité de la preuve ou le risque de biais n’ont 
pas été évalués dans le cadre de ce travail. Ces éléments sont toutefois rapportés dans les 
différents tableaux de résultats, tels que présentés dans les revues consultées, lorsqu’ils sont 
disponibles. 

2.4 Révision par les pairs 

En conformité avec le Cadre de référence sur la révision par les pairs des publications 
scientifiques de l’INSPQ, une version préfinale du rapport a été soumise à des réviseurs externes. 
En prenant appui sur la grille institutionnelle (Institut national de santé publique du Québec, 
2020), les réviseurs ont été conviés à valider l’exactitude du contenu du rapport, la pertinence 
des méthodes utilisées et le caractère approprié des conclusions. 
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3 USAGE À DES FINS MÉDICALES DU CANNABIS 

3.1 Autotraitement avec du cannabis 

Aucune des revues identifiées ne portait spécifiquement sur la question de l’autotraitement. 
Cependant, plusieurs des enjeux relevés s’appliquent à la fois à un usage médical et à 
l’autotraitement avec du cannabis et dans certaines revues, les études pouvaient inclure des 
individus qui utilisaient du cannabis pour soulager des symptômes sans autorisation médicale. 

3.2 Revue de la littérature scientifique récente 

Parmi les 87 articles retenus, près du deux tiers des articles portaient spécifiquement sur une ou 
plusieurs conditions de santé identifiées, soit la douleur (sept méta-analyses, seize revues 
systématiques et 37 revues narratives), l’anxiété (trois revues systématiques et cinq revues 
narratives) et les troubles du sommeil (une méta-analyse, deux revues systématiques et six 
revues narratives). Sept autres articles abordaient spécifiquement la sécurité des produits du 
cannabis dans un contexte thérapeutique. Finalement, trois autres articles portaient plutôt sur 
les barrières à l’usage à des fins médicales du cannabis, les croyances associées à cette pratique 
et la perception ou la position des professionnels de la santé tels que les médecins ou les 
pharmaciens vis-à-vis de cette pratique. Aucune des revues ne portait spécifiquement sur 
l’autotraitement avec du cannabis, bien que cela n’exclut pas que des études primaires portant 
sur l’autotraitement aient pu être incluses dans les revues présentées ou que des individus qui 
s’autotraitent avec du cannabis aient été inclus dans les différentes études primaires retenues 
dans ces revues (Paulsingh et al., 2022; Senderovich et al., 2022). De plus, plusieurs des études 
incluses dans les revues impliquent une exposition à des produits du cannabis pouvant être 
trouvé sur le marché légal (c.-à-d., huile ingérable, capsules, fleur séchée, vaporisateur oral, etc.). 
Les informations principales (conditions évaluées, caractéristiques des revues, conclusions des 
auteurs) relevées dans les revues systématiques et les méta-analyses sont présentées dans les 
tableaux 3 (douleur), 4 (anxiété) et 5 (troubles du sommeil). Ces mêmes éléments relevés dans 
les revues narratives sont présentés à l’annexe 3 pour alléger la lecture du document et parce 
que les constats de ces revues découlent possiblement d’une méthodologie moins transparente 
ou exhaustive. 
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Tableau 3 Revues systématiques portant sur l’usage à des fins médicales du cannabis pour le soulagement de la douleur 

Type Ctl Condition Devis N 
articles 

Durée 
max Conclusions principales Preuve 

rapportée* 

Risque 
biais 
rapporté 

Référence 

MA PLA Douleur aiguë - 
générale ECR 4 3 

semaines 
Aucune différence entre 
cannabinoïdes et placebo. 

Pas de preuve; 
très faible 
certitude 

Élevé (Barakji et 
al., 2023) 

RS PLA, 
COMP 

Douleur aiguë - 
dentisterie ECR 3 14 jours Efficacité du CBD transdermal 

rapporté dans 1 étude. 
Extrêmement 
limitée Faible 

(Grossman 
S. et al., 
2022) 

RS PLA, 
COMP 

Douleur aiguë - 
orofaciale 
(dentisterie) 

ECR 5 28 jours 
Efficacité du CBD transdermal 
rapporté dans 1 étude; preuve 
insuffisante. 

Insuffisante; 
faible qualité 

Faible à 
élevé 

(Votrubec 
C. et al., 
2022) 

RS PLA Douleur liée au 
cancer RS + ECR 34 1 an 

Recommandation contre l’usage 
de cannabinoïdes comme 
analgésique adjuvant pour 
douleur liée au cancer. 

Preuve 
négative; 
certitude 
modérée 

nd (To et al., 
2023) 

MA PLA 
Douleur 
chronique - 
générale 

ECR 32 16 
semaines 

Effet positif de petite amplitude 
sur douleur chronique non 
associée au cancer. 
Cannabinoïdes ↑ risque d’effets 
indésirables de ≥20 %. 

Taille de l’effet 
d’importance 
contestable; 
faible certitude 

Élevé (Barakji et 
al., 2023) 

RS nd 
Douleur 
chronique - 
générale 

Revues + études 
cliniques 70 nd 

Bénéfices modérés pour douleur 
chronique et symptômes 
associés. 

Faible à 
modérée 

Faible à 
modéré 

(Bell et al., 
2023) 

MA nd 
Douleur 
chronique - 
générale 

Observationnelles 
long-terme 
(≥26 semaines) 

6 52 
semaines 

Preuve très faible pour efficacité, 
tolérabilité et sécurité à long-
terme. Certains patients 
seulement. 

Très faible 
certitude nd (Bialas et 

al., 2022) 

MA PLA 
Douleur 
chronique - 
générale 

ECR 20 16 
semaines 

Effet positif du placebo dans la 
majorité des études. nd Faible à 

élevé 
(Gedin et 
al., 2022) 

MA PLA, 
COMP 

Douleur 
chronique 
primaire 

ECR 8 10 
semaines 

Bénéfices limités; efficacité 
pourrait ↑ avec suivi plus long. 

Très faible à 
faible certitude 

Faible à 
élevé 

(Giossi et 
al., 2022) 
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Tableau 3 Revues systématiques portant sur l’usage à des fins médicales du cannabis pour le soulagement de la douleur 
(suite) 

Type Ctl Condition Devis N 
articles 

Durée 
max Conclusions principales Preuve 

rapportée* 

Risque 
biais 
rapporté 

Référence 

RS PLA 
(ECR) 

Douleur 
chronique - 
générale 

ECR + études 
cohortes (≥1mois) 25 

16 
semaines 
(ECR) et 
208 
semaines 
(cohorte) 

Faible amélioration à court 
terme avec produits 
synthétiques (THC>CBD) et 
extraits (THC≈CBD); ↑ risque 
effets indésirables. 

Pas de preuve 
ou insuffisante 

Faible à 
élevé 

(McDonag
h et al., 
2022) 

MA 
PLA, 
COMP 
ou nd 

Douleur 
chronique et 
aiguë - générale 

ECR + 
observationnelles 

37 12 mois 

Pas d’effet bénéfique sur 
douleur cancéreuse, aiguë ou 
chronique, mais ↓ usage 
opioïdes dans les études 
observationnelles. 

Très faible à 
élevée nd (Nielsen et 

al., 2022) 

RS nd 
Douleur 
chronique - 
générale 

ENR 
(≥4 semaines) 39 176+ 

semaines 

Effets indésirables ↑ avec suivi 
plus long. Manque de données 
pour comparer avec autres 
médications pour la douleur. 

Très faible ou 
insuffisante 

Modéré à 
très élevé 

(Zeraatkar 
et al., 
2022) 

RS nd 
Douleur 
chronique - 
générale 

Expérience patient 
(qualitatif) 8 nd 

Pour plusieurs, cannabis soulage 
douleur générale et douleur 
associée à certaines conditions 
(cancer, scléroderme, maux de 
tête, spasmes musculaires et 
maladie de Crohn). Réduction 
usage autres médicaments, 
meilleure qualité de vie. 

nd nd (Ng et al., 
2022) 

NS PLA 
Douleur 
chronique - 
générale 

ECR 16 12 
semaines 

15 des 16 essais randomisés 
avec du CBD n’ont montré 
aucun effet par rapport au 
placebo. 

nd nd (Moore et 
al., 2023) 
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Tableau 3 Revues systématiques portant sur l’usage à des fins médicales du cannabis pour le soulagement de la douleur 
(suite) 

Type Ctl Condition Devis N 
articles 

Durée 
max Conclusions principales Preuve 

rapportée* 

Risque 
biais 
rapporté 

Référence 

NS 
PLA, 
COMP 
ou rien 

Douleur 
chronique - 
migraines 

ECR + 
observationnelles 12 nd 

Peut être efficace pour ↓ 
fréquence et intensité; usage 
associé avec MOH; ↑ doses dans 
le temps (tolérance). 
Besoin de documenter dosage 
et sécurité. 

Insuffisante nd 
(Okusanya 
et al., 
2022) 

RS nd 
Douleur 
chronique - 
migraines 

Revues et études 
observationnelles 9 nd 

THC, β-caryophyllène et β-
myrcène semblent + efficaces. 
Usage d’autres médicaments en 
parallèle, mais ↓ avec cannabis 
(opioïdes et triptans). MHO. 

Insuffisante nd (Sherpa et 
al., 2022) 

RS PLA 
Douleur 
chronique - 
neuropathique 

ECR 25 48 
semaines 

Efficacité pour spasticité (chez 
certains patients), pas pour 
douleur neuropathique (sclérose 
en plaques); légère ↑ abandon 
du traitement associé aux effets 
indésirables. Bien-être amélioré 
selon perception des patients. 

Certitude 
modérée 
(spasticité), 
très faible 
(douleur 
chronique 
neuropathi-
que), faible 
(abandon dû 
aux effets 
indésirables) 

Faible à 
élevé 

(Filippini 
et al., 
2022) 

RS PLA, 
COMP 

Douleur 
chronique - 
neuropathique 

ECR 20 24 
semaines 

Cannabinoïdes ne peuvent être 
recommandés car efficacité ou 
profil de sécurité inférieurs 
(comparaison de 11 traitements). 

Très faible à 
modérée 

Modéré à 
élevé 

(Ling et 
al., 2022) 

RS PLA  
Douleur 
chronique - 
neuropathique 

ECR 1 4 
semaines 

Manque de preuve pour évaluer 
efficacité et sécurité des 
cannabinoïdes pour douleur 
neuropathique. 

Insuffisante nd 
(Quintero 
et al., 
2022) 
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Tableau 3 Revues systématiques portant sur l’usage à des fins médicales du cannabis pour le soulagement de la douleur 
(suite) 

Type Ctl Condition Devis N 
articles 

Durée 
max Conclusions principales Preuve 

rapportée* 

Risque 
biais 
rapporté 

Référence 

RS PLA, 
COMP 

Douleur 
chronique - 
neuropathique 

ECR + cohorte 4 6 mois 

Efficace et profil de sécurité 
acceptable (post-LME/DBD) 
N=110 seulement. Manque de 
données long terme. 

Très faible à 
faible 

Faible à 
modéré 

(Price et 
al., 2022) 

RS nd 
Douleur 
chronique - 
neuropathique 

RS + ECR + 
observationnelles 23 

38 
semaines 
(ECR) 

Usage possible, mais pas de 
preuve suffisante sur les 
bénéfices du cannabis pour DBD 
chez population âgée. Pas un 
choix de 1re ligne. 

Insuffisante Faible à 
élevé 

(Senderovi
ch et al., 
2022) 

MA PLA 

Douleur 
chronique – 
neuropathique 
(LME) 

ECR 5 nd 
Pas de différence pour douleur 
avec placebo, mais ↑ effets 
indésirables. 

Très faible 
(douleur), 
modérée 
(effets 
indésirables) 

Élevé (Tsai et al., 
2022) 

RS nd 
Douleur 
chronique - 
gynécologiques 

ECR + 
observationnelles 16 9 mois 

(ECR) 

Interprétation difficile car doses 
et méthodes très variables. Effets 
indésirables peu documentés. 

nd Faible (Liang et 
al., 2022) 

RS : revue systématique; MA : méta-analyse; NS : revue narrative systématisée; PLA : placebo; COMP : autre médicament pour comparaison; ECR : études 
cliniques randomisées; ENR : études non randomisées; LME : lésion moelle épinière; DBD : douleur bas du dos; MOH : céphalées médicamenteuses; nd : non 
disponible. *Selon les termes employés par les auteurs. 
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Tableau 4 Revues systématiques portant sur l’usage à des fins médicales du cannabis pour le traitement de l’anxiété 

Type Ctl Condition Devis N 
articles Durée max Conclusions principales Preuve 

rapportée* 
Risque biais 
rapporté Référence 

RS nd Anxiété ECR 9 1 jour 

Pas d’effet positif sur anxiété dans 
majorité des études; CBD parfois 
efficace pour anxiété entre 300 et 
600 mg/jour. 

nd Faible à élevé (Kwee et 
al., 2022) 

RS nd Anxiété ECR + 
observationnelles 58 12 mois 

Effet anxiolytique CBD plus marqué 
sur individus en santé ou non-
usagers. Dose-effet en U inversé. 
Besoin de comprendre mécanismes 
action pour différents groupes. 

nd Faible à élevé (Narayan et 
al., 2022) 

RS PLA 
Anxiété sociale 
(diagnostiquée 
ou induite) 

Études originales 7 
1 étude 
chronique 
(1 mois) 

Études nécessaires pour dosage, 
durée des effets anxiolytiques, effets 
long terme, différences entre les 
sexes. 

nd Modéré à 
élevé 

(Fliegel et 
Lichenstein, 
2022) 

RS : revue systématique; MA : méta-analyse; ECR : étude clinique randomisée; PLA : placebo; COMP : autre médicament pour comparaison; *Selon les termes 
employés par les auteurs. 
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Tableau 5 Revues systématiques portant sur l’usage à des fins médicales du cannabis pour le traitement des troubles du 
sommeil 

Type Ctl Condition Devis N 
articles 

Durée 
max Conclusions principales Preuve 

rapportée* 

Risque 
biais 
rapporté 

Référence 

MA PLA Sommeil ECR 39 16 
semaines 

Preuve modérée d’une légère 
amélioration qualité sommeil chez 
certains individus avec douleur chronique; 
preuve modérée à élevée d’une légère 
amélioration trouble sommeil chez 
certains patients avec douleur chronique 
non associée au cancer; preuve élevée 
pour ↑ étourdissements dans études de 
plus de 3 mois; comparaison insuffisante 
avec médication courante. Bénéfices 
limités. 

Modérée à 
élevée 

Faible à 
modéré 

(Aminilari 
et al., 
2022) 

RS 
PLA 
ou 
aucun 

Insomnie ECR + 
observationnelles 34 nd 

Effet positif sur symptômes insomnie 
dans une portion des patients pour 
toutes les études; 1 seule étude 
spécifique sur patients avec insomnie 
(mesure secondaire dans autres études). 

nd Faible à 
élevé 

(Ranum et 
al., 2023) 

RS nd Sommeil ECR + 
observationnelles 31 28 

semaines 

Variations dans types de produits, doses, 
temps d’administration, mesures d’effet 
limitent toute recommandation. Pas 
d’effet chez participants en santé, effet 
surtout chez patients avec douleur. Pas 
de différences dans architecture du 
sommeil. 

nd Faible à 
élevé 

(Velzeboer 
et al., 
2022) 

RS : revue systématique; MA : méta-analyse; ECR : étude clinique randomisée; PLA : placebo; COMP : autre médicament pour comparaison;  
*Selon les termes employés par les auteurs. 
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Recherche clinique sur le cannabis 

Il est possible de constater que la douleur est une condition pour laquelle la recherche clinique 
avec des cannabinoïdes est plus étoffée en comparaison à l’anxiété et aux troubles du sommeil, 
malgré une proportion rapportée d’autotraitement avec du cannabis dans la population presque 
comparable pour ces conditions (Asselin et al., 2022; ISQ, 2024). 

Les revues systématiques sur la douleur concernent surtout la douleur chronique, 
principalement celle de type neuropathique, mais généralement sans distinction particulière 
pour l’origine de la douleur (voir tableau 3). Les différents types de douleur sont présentés 
à l’annexe 1. 

Les revues systématiques recensées se sont majoritairement basées sur des études cliniques 
randomisées avec comparaison au placebo. Très peu d’études semblent avoir utilisé un 
comparateur actif, c’est-à-dire un médicament dédié à soulager les mêmes symptômes et 
souvent considéré comme le traitement usuel (rapporté dans sept revues systématisées sur 29). 
Dans la majorité des études ayant évalué la qualité de la preuve ou la certitude au regard de la 
preuve, un niveau jugé faible, voire insuffisant, a été indiqué. Le risque de biais est variable pour 
toutes les conditions de santé évaluées, allant de faible à élevé. 

Doses et posologies de cannabinoïdes 

À l’exception d’une revue sur le traitement de l’anxiété avec le CBD (Kwee et al., 2022), aucune 
des revues systématiques ou des méta-analyses n’a permis de relever une posologie et une 
formulation ou une composition particulière à favoriser pour une condition de santé donnée. 
Deux méta-analyses ont évalué le lien entre le type de cannabinoïde et le soulagement de la 
douleur (McDonagh et al., 2022; Zeraatkar et al., 2022; voir tableau 3). La seconde a conclu qu’il 
y avait trop d’imprécisions pour évaluer adéquatement ce lien (Zeraatkar et al., 2022). 
Également, trois revues systématiques ont également rapporté des observations quant aux 
produits pouvant offrir un meilleur soulagement dans certains cas, sans précision pour les 
dosages (Liang et al., 2022; Senderovich et al., 2022; Sherpa et al., 2022; voir tableau 3). 

Les quelques protocoles de titration1 consultés s’appuient davantage sur un principe de 
précaution en proposant de débuter avec de faibles doses de CBD, car ce cannabinoïde 
présente moins d’effets indésirables à court terme que le THC (APhC, 2019; Bhaskar A. et al., 
2020; Mills A.R. et al., 2022). Dans l’étude de Asselin et al. (2022), une étude réalisée auprès d’un 
échantillon de la population québécoise, il est rapporté que fumer le cannabis est la méthode de 
consommation la plus courante utilisée par les individus qui s’autotraitent. Cette méthode est la 
plus imprécise quant aux doses réellement consommées et il apparait difficile de suivre un 
protocole de titration en ayant recourt à cette méthode ou même d’obtenir une dose 
reproductible à chaque utilisation. 

 
1  La titration d’un médicament consiste à augmenter progressivement la dose consommée de manière à maximiser 

l’effet thérapeutique recherché tout en limitant les effets indésirables. 
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Risques à la santé associés aux cannabinoïdes 

Dans les revues portant spécifiquement sur les risques pour la santé liés à la consommation de 
cannabis (voir tableau 6), les cannabinoïdes sont généralement considérés comme bien tolérés 
en termes d’effets indésirables à court et moyen terme (≤1 an). L’âge avancé des 
consommateurs et un usage à long terme seraient des facteurs associés à un plus grand risque 
d’effets néfastes sur la fonction cognitive (Wieghorst A. et al., 2022; Wolfe D. et al., 2023). La 
prise de THC, l’inhalation de produits du cannabis, un système immunitaire déficient et l’usage 
concomitant d’autres médicaments pourraient également augmenter le risque d’effets 
indésirables (Corso B. et al., 2023; Khoury M. et al., 2022; Lopera V. et al., 2022; Madeo G. et al., 
2023). Ceci est d’intérêt puisqu’il a été rapporté que les individus qui s’autotraitent avec du 
cannabis au Québec tendent à utiliser davantage des produits contenant du THC que du CBD, 
que fumer demeure le principal mode de consommation et que plus de la moitié de ces 
individus consomme également des médicaments d’ordonnance (Asselin et al., 2022). De plus, 
l’étude de Asselin et ses collègues constate qu’une part importante de ces usagers rapportent 
consommer quotidiennement (45 %), cette proportion étant encore plus élevée chez les 
individus qui font également un usage récréatif du cannabis. Or 55 % de cet échantillon utilise 
du cannabis depuis plus de 2 ans pour le soulagement de leurs symptômes. Tous ces facteurs 
augmentent le risque pour des effets à long terme (Marchand et Levasseur, 2022). 
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Tableau 6 Revues portant sur les effets indésirables et les risques associés à la consommation de cannabis médical 

Type Sujet N Conclusions principales 
Risque 
biais 
rapporté 

Référence 

MA 
Sécurité du 
Dronabinol et 
du Nabilone. 

16 

Somnolence 7x plus élevée pour Nabilone que placebo. Risque plus élevé pour vertiges et 
sécheresse buccale également. Pour Dronabinol, sécheresse buccale, vertiges et maux de tête. 
Sévérité typiquement faible à modérée et transitoire. Effets indésirables acceptables comparés 
aux bénéfices atteignables. Évaluation plus précise de la diversité des effets nécessaire. Risque 
de biais des études généralement faible ou incertain. 

Faible ou 
incertain 

(Bajtel et 
al., 2022) 

RN 

Données de 
sécurité sur les 
produits de 
cannabis 
thérapeutique. 

NR 

CBD bien toléré durant usage chronique, mais risque significatif d’interactions 
médicamenteuses. THC associé avec proportion plus grande d’effets indésirables sérieux 
(neuropsychologiques et cardiovasculaires). Inhalation associée avec plus grande toxicité que 
voie orale. 

NE 
(Corso et 
al., 2023) 

RN 

Avantages et 
désavantages 
du cannabis 
médical. 

NR 

L’usage de cannabis pourrait contribuer à la progression de tumeurs malignes, interférer avec 
l’immunothérapie anti-cancéreuse ou augmenter la susceptibilité aux infections virales et leur 
transmission. Danger potentiel pour patients avec système immunitaire compromis ou 
supprimé.  

NE 
(Khoury et 
al., 2022) 

RS 
Interactions 
médicaments et 
cannabis. 

26 
19 combinaisons de médicaments et de cannabis identifiées chez l’humain (la plupart jugées à 
risque modéré). Preuve pour faible probabilité de l’occurrence d’interactions cliniquement 
pertinentes et absence de preuve pour interaction cannabis-médicaments. 

NE 
(Lopera et 
al., 2022) 

RS 
Toxicité clinique 
du CBD. 

51 
Effets indésirables communs : diarrhée, somnolence, sédation, troubles des voies respiratoires 
supérieures. CBD bien toléré aux doses thérapeutiques chez enfants et adultes. Interactions 
médicamenteuses à surveiller. 

NE 
(Madeo et 
al., 2023) 

RS 

Effet du 
cannabis 
médical sur 
fonctions 
cognitives. 

23 

Limitations méthodologiques et large hétérogénéité. Suivi maximal de 12 mois. La majorité de 
la preuve de bonne qualité indique un effet mineur sur les fonctions cognitives pour des doses 
faibles à modérées de THC, mais un usage à long terme pourrait affecter négativement le 
fonctionnement cognitif. 

Faible à 
élevé 

(Wieghors
t et al., 
2022) 

EP 

Impact 
cannabis sur 
santé des 
adultes âgés. 

133 
Preuve disponible suggère que l’usage de cannabis est associé avec une fréquence plus élevée 
de problèmes de santé mentale, usage d’autres substances, utilisation importante du système 
de santé et un ratio risque/bénéfice incertain. 

NR 
(Wolfe et 
al., 2023) 

MA : méta-analyse; RN : revue narrative; RS : revue systématique; EP : étude de portée; NE : non évalué; NR : non rapporté.
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Les revues présentées au tableau 7 portent sur la perception qu’ont certains professionnels de la 
santé de l’usage thérapeutique du cannabis et sur une analyse des informations disponibles en 
ligne au sujet du cannabis médical. Les conclusions de ces revues soulignent principalement une 
inquiétude pour la faible qualité et le manque de justesse des informations disponibles en ligne 
pour les individus qui souhaitent se renseigner sur l’usage thérapeutique du cannabis (Clarke et 
Fitzcharles, 2023; Macedo et al., 2022). 

Tableau 7 Revues portant sur la perception des médecins et des pharmaciens de l’usage 
thérapeutique du cannabis et les sources d’informations disponibles 

Type Sujet N Constats Référence 

RN 

Évolution de la 
culture du 
cannabis médical 
au Canada pour la 
gestion de la 
douleur 
chronique. 

NR 

La plus grande préoccupation est le manque de preuve clinique 
probante pour les risques et les bénéfices. Inquiétudes face à 
l’autogestion par le patient avec information basée sur 
recherches personnelles, l’abondance d’informations erronées 
en ligne, l’émergence de cliniques de cannabis désignées, les 
risques d’accidents de la route et les coûts élevés du marché 
médical pouvant mener les individus vers le marché récréatif. 

(Clarke et 
Fitzcharles, 
2023) 

RN 

Littérature sur 
croyances et 
attitudes des 
pharmaciens pour 
cannabis médical 
dans plusieurs 
pays. 

NR 

Les pharmaciens sont généralement confortables de distribuer 
du cannabis médical, mais requièrent davantage d’éducation 
pour le faire de manière aussi sécuritaire et efficace que 
possible. 

(Shulman 
et al., 2022) 

RS 

Analyse de la 
qualité du 
contenu de sites 
Web sur le 
cannabis médical. 

176 

La moitié étaient de nouveaux sites Web. La douleur était parmi 
les domaines thérapeutiques les plus mentionnées. Seulement 
22 % des pages mentionnaient les effets indésirables. 
L’information en ligne n’est pas toujours alignée avec les 
connaissances scientifiques et peut entrainer des attentes 
irréalistes. 

(Macedo et 
al., 2022) 
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3.3 Principaux constats et limites relevés dans les études 

À la lecture des différentes revues pour les différentes conditions de santé évaluées, certaines 
observations ont pu être faites quant aux conclusions et aux limites rapportées dans ces 
documents : 

• Plusieurs participants aux études cliniques consomment déjà du cannabis de manière 
récréative, ce qui peut contribuer à une sous-estimation des effets indésirables associés aux 
cannabinoïdes (tolérance). Près des trois quarts des individus qui s’autotraitent avec du 
cannabis tendent aussi majoritairement à faire un usage récréatif du cannabis (Asselin et al., 
2022); 

• Dans les études cliniques, le cannabis est majoritairement utilisé chez des patients réfractaires 
aux autres traitements. De plus, les études qui comparent le cannabis avec le traitement usuel 
sont rares. Cette comparaison est pourtant importante puisqu’il est autrement difficile de 
déterminer si le cannabis constitue un meilleur choix tant sur le plan de l’efficacité que de 
la sécurité; 

• Dans certaines études, les traitements concomitants étaient permis, ce qui rend difficile 
l’interprétation des résultats en lien avec l’efficacité et la sécurité de la prise de cannabis, mais 
demeure représentatif de l’autotraitement puisque plusieurs individus consomment 
également des médicaments d’ordonnance de manière simultanée (Asselin et al., 2022); 

• La durée de traitement et de suivi dans la majorité des études est courte, généralement 
4 semaines ou moins pour la douleur chronique. Une grande proportion des études portant 
sur le sommeil ou l’anxiété relevée dans les différentes revues reposait sur l’administration 
d’une dose unique. La durée maximale de suivi atteint rarement une année. Les données 
d’efficacité et de sécurité à long terme sont par conséquent trop peu documentées. En 
parallèle, une majorité d’individus au Québec qui s’autotraitent avec du cannabis le font 
depuis plus de 2 ans (Asselin et al., 2022); 

• Dans les études à dose unique pour la gestion de l’anxiété, souvent un seul test et une seule 
mesure sont réalisés après l’administration des cannabinoïdes. Le temps entre 
l’administration des cannabinoïdes et la mesure ou l’évaluation est variable d’une étude à 
l’autre et n’est pas toujours adéquatement justifié. De plus, ces tests sont souvent réalisés 
chez des individus en bonne santé sans diagnostic d’un trouble de l’anxiété; 

• Au regard de l’anxiété, une des particularités est qu’elle peut être confondue avec le stress2. Il 
est donc possible que dans les études ne reposant pas sur le diagnostic d’un professionnel, 
ce qui est déclaré comme de l’anxiété soit au moins en partie du stress. Ces deux conditions 
pourraient réagir différemment aux cannabinoïdes et nécessiter différents dosages. Il a par 

 
2 Selon la American Psychological Association (APA, 2022), le stress et l’anxiété sont deux réponses émotionnelles. 

Le stress est provoqué par un élément déclencheur externe (une date butoir, un conflit, être incapable de 
travailler, une maladie chronique, etc.) et peut se traduire par des symptômes physiques et mentaux comme la 
fatigue, les douleurs musculaires, des troubles digestifs ou des difficultés à dormir par exemple. Ces symptômes 
sont très semblables à ceux associés à l’anxiété, mais à l’inverse du stress, l’anxiété peut se manifester sans 
élément déclencheur et se définie par des craintes excessives et persistantes (APA, 2022).  
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ailleurs été suggéré que les cannabinoïdes réguleraient préférentiellement le traitement de la 
douleur associée au stress (Karst, 2024). L’effet des cannabinoïdes sur le stress pourrait donc 
constituer une mesure importante dans les études portant sur la douleur; 

• L’utilisation de différentes formulations de cannabinoïdes d’une étude à l’autre est également 
observable. La plupart des études portant sur l’anxiété ont utilisé du CBD par voie orale. À 
l’inverse, les études portant sur la douleur impliquent très rarement du CBD seul et 
impliquent différentes voies (topique, inhalation, ingestion, oro-pharyngée). Le THC associé 
aux effets intoxicants du cannabis, et le CBD sont les cannabinoïdes les plus connus, mais il 
en existe plus d’une centaine dans le plant de cannabis (Gouvernement du Canada, 2023); 

• Les doses ne sont pas toujours rapportées dans le cadre des revues et quand elles le sont, 
elles sont largement variables entre les études, tant dans la dose elle-même que dans la 
façon de la rapporter (mg de cannabinoïdes, g de cannabis, ml de formule, nombre 
d’actuations, ad libitum, etc.). Cela complique toute tentative d’identifier une relation entre la 
dose, l’effet observé et certaines caractéristiques individuelles. Très peu des revues se sont 
intéressées au rôle du dosage sur l’efficacité et la sécurité de l’usage de cannabinoïdes pour 
traiter une des conditions d’intérêt; 

• Une des principales limitations à l’interprétation et à la généralisation des résultats est que la 
plupart des revues regroupent des études qui incluent des patients avec différents sous-types 
de douleur, de troubles du sommeil ou de troubles anxieux qui impliquent des processus 
pathophysiologiques différents et donc possiblement, des traitements différents. Dans le cas 
de la douleur par exemple, l’effet antinociceptif du CBD et du THC s’exercerait par 
l’intermédiaire de récepteurs différents (Boujenoui et al., 2024); 

• Le faible nombre de participants rapportés dans la plupart des études combiné à la diversité 
des doses, de produits, etc., complexifie l’identification de caractéristiques déterminantes 
dans l’identification de risques ou de bénéfices particuliers; 

• Les outils et les évaluations sont divers pour un même aspect. De plus, beaucoup de mesures 
sont subjectives (échelles visuelles analogiques) et plusieurs outils n’ont pas été validés. Ces 
variations complexifient la comparaison des résultats entre différentes études; 

• On retrouve relativement peu de mentions du potentiel d’interaction entre les cannabinoïdes 
et d’autres médications malgré des recommandations d’utiliser le cannabis comme un 
traitement adjuvant; 

• Il a été rapporté dans certaines études observationnelles que plusieurs individus avec de la 
douleur tendent à diminuer leur usage d’opioïdes dans le temps lorsqu’ils utilisent également 
un produit du cannabis pour se soulager. Cette diminution ne semble toutefois pas observée 
dans les études cliniques. La notion de dépendance est un facteur important à considérer 
lorsque l’on compare les traitements; 

• La majorité des études cliniques n’évaluent pas les effets indésirables de manière 
systématique, contribuant à une sous-estimation probable de l’incidence de ces effets; 
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• Les informations disponibles en ligne seraient vastes et pas toujours représentatives des 
preuves scientifiques, ce qui peut amener les individus à avoir une perception biaisée et des 
attentes irréalistes envers les bienfaits du cannabis, selon certains auteurs. De plus, il est 
rapporté que les effets indésirables ne sont pas toujours présentés, ce qui pourrait contribuer 
à la sous-estimation des risques associés à l’utilisation du cannabis. 

3.4 Position de certains regroupements de professionnels de la 
santé au Canada 

Certains regroupements de professionnels de la santé (ordres, associations, comités, etc.) au 
Canada se sont prononcés sur l’usage thérapeutique de cannabis. Il est important de noter que 
la plupart de ces groupes se sont prononcés en marge de la légalisation du cannabis au Canada 
et n’ont pas révisé leur position depuis. Le tableau 8 ci-dessous rassemble les principaux 
éléments de positionnement et les indications posologiques le cas échéant. 

Le manque d’études cliniques robustes est régulièrement souligné. Bien que certains de ces 
documents mentionnent la responsabilité des médecins de déterminer le produit du cannabis 
approprié en fonction d’une indication thérapeutique, l’information facilitant la prise de décision 
n’y est pas présentée (Collège des médecins de famille du Canada, 2014; Collège des médecins 
du Québec, 2018). Il est également possible de noter que les recommandations sur le dosage se 
ressemblent et soulignent qu’il n’existe pas de posologie standard (voir tableau 8). Les quantités 
sont exprimées en grammes de cannabis par jour plutôt qu’en mg de THC ou de CBD, par 
exemple, ce qui est peu représentatif de l’offre de produits du cannabis tant sur le plan médical 
que récréatif et ne tient pas compte des risques propres à ces différents produits. 

Il semble y avoir consensus pour dire que le cannabis ne devrait être utilisé que lorsque les 
traitements usuels pour une condition donnée ont échoué. Également, plusieurs de ces 
regroupements (Collège des médecins du Québec, 2018; Fitzcharles et al., 2019; Ordre des 
pharmaciens du Québec et al., 2017) mentionnent les principales contre-indications médicales 
ou mises en garde thérapeutiques qui visent principalement les individus : 

• De moins de 25 ans; 

• Qui vivent une grossesse ou qui allaitent; 

• Présentant un risque de psychose; 

• Présentant des problèmes ou risques d’abus ou de dépendance (drogues, alcool ou 
médicaments); 

• Avec une maladie cardiovasculaire ou respiratoire; 

• Ex-fumeurs (pour le cannabis fumé); 

• Qui consomment des doses élevées de médicaments à action sédative; 

• Avec idéation suicidaire; 

• Présentant une allergie au cannabis. 
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Tableau 8 Position de certains regroupements de professionnels de la santé ou 
d’organisations sur l’usage thérapeutique du cannabis ou documentation 
connexe 

Regroupements/Organisations Position/recommandations (éléments) Posologie 

Ordre des pharmaciens du 
Québec – document commun 
avec autres ordres 
professionnels (Ordre des 
pharmaciens du Québec et al., 
2017) 

Indications possibles pour douleurs chroniques et 
neuropathiques. Contre-indications pour <25 ans, 
grossesse ou allaitement, psychose, troubles de 
l’usage, maladie cardiovasculaire ou respiratoire. 
Précautions pour anxiété, fumeurs, abus d’alcool, 
facteurs de risques cardiovasculaires, doses 
élevées de médicaments à action sédative. 

La posologie est variable 
et dépend de plusieurs 
facteurs : individualisée et 
titrée. Débuter avec une 
petite dose et cesser si 
effets indésirables ou 
inacceptables. 

Collège des médecins du 
Québec – Ordonnance de 
cannabis à des fins médicales – 
Directives (Collège des 
médecins du Québec, 2018) 

S’assurer que les bienfaits thérapeutiques 
surpassent les effets indésirables potentiels et les 
risques, dont celui de la dépendance.  
L’utilisation du cannabis ne peut être le premier 
choix de traitement. Généralement non appropriée 
pour les jeunes de moins de 25 ans, les personnes 
présentant un risque ou ayant un historique de 
dépendance, celles qui ont des antécédents 
familiaux de psychose, les personnes ayant des 
maladies cardiovasculaires ou respiratoires, les 
femmes qui sont enceintes, qui prévoient le 
devenir ou qui allaitent. Considérer le risque de 
l’usage du cannabis en inhalation pour les ex-
fumeurs. 

Le traitement doit 
débuter avec le dosage le 
plus faible possible et les 
augmentations 
graduelles doivent être 
gérées avec précaution. 

Association des pharmaciens du 
Canada – Evidence guide 
(APhC, 2018, 2019) 

Les meilleures preuves disponibles actuellement 
sont de qualité modérée, et les limites incluent le 
manque de mesures standardisées de la douleur 
dans les études, leur courte durée et les difficultés 
liées à la mise en aveugle et à la création d’un 
contrôle placebo. Enfin, la majorité de ces études 
examinent l’usage du cannabis dans le contexte 
d’un traitement d’appoint de troisième ou 
quatrième intention et ne soutiennent pas l’usage 
du cannabis à la place des traitements standards, 
quelle que soit l’indication. 

Trouver le bon dosage 
thérapeutique est un 
processus très 
individualisé pour chaque 
patient. 
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Tableau 8 Position de certains regroupements de professionnels de la santé ou 
d’organisations sur l’usage thérapeutique du cannabis ou documentation 
connexe (suite) 

Regroupements/Organisations Position/recommandations (éléments) Posologie 

Collège des médecins de famille 
du Canada - Lignes directrices 
simplifiées de PEER sur la 
douleur chronique (Korownyk 
et al., 2022)/Authorizing Dried 
Preliminary guidance (Collège 
des médecins de famille du 
Canada, 2014) 

Les cannabinoïdes sont jugés comme non-
concluants pour la douleur neuropathique. Il est 
également proposé que les préjudices causés par 
les cannabinoïdes surpassent probablement leurs 
bienfaits dans les cas d’arthrose ou de lombalgie 
chronique. 
Considérer cette option seulement si les 
traitements standards ont échoué. 
Le cannabis séché n’est pas une thérapie 
appropriée pour l’anxiété et l’insomnie. 

Au regard de la faible 
preuve pour un bénéfice 
et au regard des risques 
connus de l’usage de 
cannabis, la seule 
recommandation 
raisonnable serait de 
débuter avec de petites 
doses et d’augmenter 
lentement au besoin. 

Société Canadienne de 
rhumatologie (SCR) - Position 
Statement on Medical Cannabis 
Use in Rheumatic Disease 
(Fitzcharles et al., 2019) 

Le cannabis médical n’est pas une alternative aux 
traitements standards. Absence d’études sur le 
cannabis médical pour maladies rhumatiques. Pas 
chez les moins de 25 ans, patients avec allergies au 
cannabis, femmes enceintes ou allaitantes, patients 
avec historique de troubles psychotiques, d’abus 
de substances ou idées suicidaires. Risques à long 
terme inconnus. Ne pas fumer le cannabis. 

Privilégier cannabis avec 
faible taux de THC et taux 
élevé de CBD. Posologie 
inconnue, mais devrait 
débuter par une dose 
avant de se coucher et 
peut être augmentée 
lentement à un maximum 
de 3 grammes de 
cannabis séché ou 
l’équivalent. 

Également, dans le rapport du Comité consultatif scientifique sur les produits de santé 
contenant du cannabis publié par Santé Canada, les experts concernés soulignent que « tout 
cannabinoïde provoquant une intoxication et qui présente un risque de dépendance, comme le 
THC, ne convient pas dans le cadre d’autosoins dans un produit de santé sans ordonnance » 
(Santé Canada, 2022). Or, l’étude de Asselin et al. (2022), présentée en introduction, a rapporté 
que seulement 12 % des individus ayant rapporté s’autotraiter avec du cannabis ne 
consomment que du CBD. Ce résultat sous-entend qu’une grande proportion des individus qui 
s’autotraitent avec du cannabis consomment des produits qui contiennent du THC. 
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3.5 Des informations à réconcilier 

Les différents constats, observations et recommandations peuvent générer de la confusion 
entourant le choix d’une dose. En particulier, deux aspects ont pu être relevés dans la présente 
étude de portée. 

Premièrement, les rares protocoles de titration repérés (APhC, 2019; Bhaskar et al., 2020; Mills et 
al., 2022) suggèrent une hausse de la dose plus rapide (tous les 3-5 jours) que le temps minimal 
considéré suffisant pour ressentir pleinement les effets positifs associés à une dose d’un 
cannabinoïde (deux semaines) dans les études observationnelles (Ng et al., 2022). Autrement dit, 
il existe une possibilité que les protocoles de titration proposés mènent à l’utilisation de doses 
inutilement élevées. La plupart des études sont davantage orientées vers la démonstration de 
l’efficacité et de l’innocuité des cannabinoïdes. Les études spécifiques visant à identifier une 
posologie, une formulation et une composition optimale pour une condition ou une population 
en particulier semblent par conséquent très rares. Les protocoles suggèrent de débuter par de 
faibles doses de CBD, sans THC. Toutefois, aucune des études relevées ne semblait aborder 
l’efficacité de faibles doses de CBD pour les conditions recherchées. 

Deuxièmement, les doses de CBD relevées comme ayant des effets positifs possibles sur 
l’anxiété (300-600 mg; Kwee et al., 2022) ou sur le sommeil (150-200 mg; Santé Canada, 2022) 
dans la littérature tendent à être supérieures aux valeurs journalières maximales (10-200 mg) 
proposées par certains auteurs ou agences sanitaires (voir tableau 9) et sont beaucoup plus 
élevées que les doses proposées dans les protocoles de titration. Une condition chronique 
comme l’anxiété généralisée peut facilement mener à un usage à des fins médicales quotidien à 
long terme de cannabinoïdes. Or, les limites proposées au tableau 9 suggèrent qu’un usage 
prolongé de doses jugées efficaces sur le plan thérapeutique entrainerait fort probablement des 
effets toxiques au niveau du foie et sur la reproduction. Par conséquent, il appert important de 
mener davantage d’études à long terme documentant à la fois les bénéfices et les effets négatifs 
sur la santé découlant d’un usage thérapeutique de produits du cannabis. 

Tableau 9 Différentes limites journalières proposées pour la consommation de CBD 

Source Limite/jour Conditions Basé sur 

(Henderson et al., 2023) 
160 mg (LS) 
70 mg (LS) 
30 mg (DJA) 

Individu 70 kg en santé 
Adulte en santé 
Individu 70 kg 

Effets hépatotoxiques 
Effets sur reproduction 
Effets hépatotoxiques 

(Santé Canada, 2022) 200 mg Usage 30 jours Effets secondaires 

(Food Standards Agency, 2023) 10 mg (DJAP) Individu 70 kg 
Effets hépatotoxiques 
principalement 

LS : limite supérieure; DJA : dose journalière admissible; DJAP : dose journalière admissible provisoire.
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3.6 Considérations pour de futures études 

L’effet positif non négligeable du placebo dans les études cliniques soutient l’importance 
d’inclure ce type d’étude dans l’analyse des risques et des bénéfices des produits du cannabis 
pour soulager des symptômes communs dans un contexte d’autotraitement. En consultant 
brièvement les études en cours inscrites dans la base de données ClinicalTrials.gov (voir 
tableau 10), il est possible d’observer que l’usage des cannabinoïdes pour la douleur semble bel 
et bien être l’objet de davantage d’études scientifiques que les autres conditions (anxiété et 
sommeil). Cependant, il est aussi possible d’observer que le CBD occupe une place importante 
dans la recherche thérapeutique actuelle, ce qui ne semblait pas le cas dans les revues analysées 
à l’exception de celles portant sur l’anxiété. Il ne semble pas y avoir de recherche clinique en 
cours évaluant spécifiquement les effets d’autres cannabinoïdes tels que le 
tétrahydrocannabivarin ou le cannabicitran, par exemple. 

Les différentes limites soulevées dans la présente étude de portée soulignent l’importance de 
conduire davantage d’études de qualité avec des durées de suivi plus longues. L’utilisation d’un 
comparateur actif, une évaluation systématique des risques pour la santé, la documentation des 
caractéristiques individuelles et des comportements susceptibles d’affecter les résultats et une 
considération pour les différents composés avec une activité pharmacologique dans les produits 
du cannabis sont autant de caractéristiques dont il faut tenir compte dans la planification et 
l’interprétation d’études futures. 

Tableau 10 Études enregistrées sur ClinicalTrials.gov en date du 4 mars 2024 et portant sur 
l’usage des cannabinoïdes et la douleur, l’anxiété ou les troubles du sommeil 

Cannabinoïdes* 
Conditions* 

Douleur Anxiété Sommeil 

Cannabinoïdes 113 14 22 

Cannabidiol 92 32 16 

Tétrahydrocannabinol 84 6 11 

Cannabinol 3 nd 1 

Cannabigérol 3 1 1 
* Différentes conditions et différents cannabinoïdes peuvent être inclus dans une même étude. Les chiffres pour 

chacune des conditions ne garantissent pas qu’elles soient évaluées comme une condition primaire. Les études 
identifiées par le croisement des cannabinoïdes et des conditions n’ont pas été évaluées pour leur pertinence, seul 
le nombre de résultats est rapporté. 
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La façon de décrire les produits du cannabis et leur usage dans les études et dans les 
recommandations peut aussi porter à confusion. Le THC associé aux effets intoxicants du 
cannabis et le CBD sont les cannabinoïdes les plus connus, mais il en existe plus d’une centaine 
dans le plant de cannabis (Gouvernement du Canada, 2023). Le CBD et le THC par exemple 
peuvent être associés à des risques et des bénéfices différents et peuvent se retrouver à des 
concentrations variables dans les produits du cannabis. Avec la diversification du marché du 
cannabis, tant médical que récréatif, il serait pertinent d’éviter d’aborder le cannabis comme une 
substance unique et de le définir davantage par sa composition. Les risques, et plus 
particulièrement les risques relatifs aux autres traitements disponibles doivent être mieux 
documentés, notamment en contexte d’autotraitement. Autrement, il est difficile d’évaluer les 
risques spécifiques de l’autotraitement. 

En marge des études cliniques, plusieurs aspects de l’autotraitement sont encore trop peu 
documentés pour bien anticiper les risques de cette pratique. En outre, la forte proportion 
d’individus (environ 75 % des individus qui s’autotraitent ; Asselin et al., 2022) qui consomment 
du cannabis à la fois dans une perspective récréative et de santé s’exposent possiblement à 
davantage de risques (c.-à-d. consommation de doses plus importantes, consommation 
récréative pouvant nuire à l’état de santé, risque de développer un trouble de l’usage, etc.). 
Davantage de travaux devraient être menés au regard des distinctions entre cette population et 
les individus qui consomment uniquement du cannabis dans le but de soulager des symptômes 
en documentant la consommation (doses en mg de CBD et de THC), les motivations et la 
perception des risques et des bénéfices, la place qu’occupe l’usage récréatif, entre autres. L’âge 
et le sexe devraient également être pris en compte puisque ces variables peuvent être associées 
à des tendances distinctes au niveau, par exemple, des pratiques et du type de symptômes 
autotraités (Asselin et al., 2022; ISQ, 2024). 

De plus, il semble y avoir un consensus que les produits du cannabis ne devraient pas être 
utilisés comme un traitement de première ligne. Or, les quelques études répertoriées sur 
l’autotraitement avec du cannabis ne permettent pas d’évaluer si ces individus ont eu recours à 
d’autres traitements ayant échoué auparavant. Sachant que plusieurs individus ne consomment 
pas de médication concomitante et que certains individus déclarent s’autotraiter pour des 
symptômes autodiagnostiqués, il serait également pertinent de mieux documenter les 
motivations et les barrières qui influencent ces choix. 



Autotraitement avec du cannabis pour soulager les symptômes 
de la douleur, de l’anxiété ou des troubles du sommeil : une étude de portée 

Institut national de santé publique du Québec    31 

4 CONCLUSION 

L’autotraitement par les produits de cannabis est une pratique courante parmi les individus de 
15 ans et plus qui consomment du cannabis, mais relativement peu étudiée et plusieurs 
hypothèses sur les risques pour la santé doivent reposer sur nos connaissances au regard du 
cannabis à des fins médicales. Malgré une littérature relativement abondante, on ne dispose pas 
de suffisamment de données de qualité pour nous permettre de bien identifier les risques de 
l’usage de cannabis pour soulager des symptômes courants, particulièrement à long terme, ce 
qui est très important pour des conditions chroniques comme celles discutées (douleur, anxiété 
et troubles du sommeil). Considérant que la pratique de l’autotraitement est relativement 
répandue dans la population et considérant le manque de données probantes au regard de 
cette même pratique et des risques qui y sont associés, il apparait important d’encourager la 
recherche sur le sujet. 

En parallèle, il y a un contraste entre la popularité de l’autotraitement avec du cannabis et le 
manque de preuves robustes sur l’efficacité de ces produits pour soulager les troubles les plus 
souvent rapportés dans le cadre de cette pratique, tel que relevé par de nombreux auteurs et 
ordres professionnels. Il apparait important de bien identifier les informations à transmettre à 
ces individus qui s’autotraitent avec du cannabis, mais surtout les manières de les 
rendre accessibles. 

Au Canada comme aux États-Unis, le cadre règlementaire affecte la capacité de recherche sur 
ses propriétés thérapeutiques potentielles. Bien des produits du cannabis disponibles sur le 
marché récréatif ne permettent pas de répondre aux différents critères exigés par Santé Canada 
pour conduire une étude clinique sur le cannabis à des fins thérapeutiques avec ces produits. La 
légalisation du cannabis dans un contexte où il est relativement difficile de conduire de telles 
études a entrainé un certain décalage entre l’usage et les connaissances scientifiques. Avec les 
changements législatifs récents et à venir, il est logique de penser que des études comportant 
des données plus pertinentes puissent voir le jour. 
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ANNEXE 1 LES PRINCIPALES CONDITIONS DÉCLARÉES 
DANS LE CADRE D’AUTOTRAITEMENT AVEC DU 
CANNABIS 

La douleur, l’anxiété et les troubles du sommeil sont parmi les troubles de santé que les 
individus cherchent à traiter les plus fréquemment rapportés dans les enquêtes sur l’usage à des 
fins médicales du cannabis (Asselin et al., 2022; ISQ, 2024; Leung et al., 2022). Les sections 
suivantes permettent de mieux comprendre ces troubles et la diversité des symptômes 
qu’ils incluent. 

La douleur 

La douleur est décrite comme une expérience sensorielle et émotionnelle désagréable associée 
à, ou ressemblant à celle associée à une lésion tissulaire réelle ou potentielle (IASP, 2020). La 
douleur peut être aiguë ou chronique. Une douleur aiguë résulte généralement de l’atteinte à 
un tissu du corps humain. Lorsque la douleur dure plus de trois mois, même après que la lésion 
d’origine soit guérie (le cas échéant), on parle alors de douleur chronique (ASPC, 2023). 

Tableau 11 Types de douleurs chroniques selon leur nature 

Type Description Exemples/conditionsa 

Nociceptives 
Liées à la stimulation d’une zone précise du corps. Cette 
stimulation douloureuse peut être soit mécanique, soit 
inflammatoire. 

Arthrose, polyarthrite 
rhumatoïde, douleur 
cancéreuse, lombalgies, 
endométriose 

Neuropathiques 

Dues à des lésions situées dans le système nerveux au 
niveau du cerveau, de la moelle épinière ou des nerfs. Elles 
peuvent survenir après une maladie, suite à une lésion qui a 
depuis disparue ou à cause d’un dysfonctionnement du 
système nerveux lui-même. 

Sclérose en plaques, lésion 
moelle épinière, hernie 
disque lombaire, dommage 
nerveux, syndrome tunnel 
carpien, névralgie post-
herpétique 

Nociplastiques 

Dues à un dysfonctionnement des systèmes de contrôle de 
la douleur. Les mécanismes à l’origine de ce type de 
douleurs sont encore très mal connus et les examens 
cliniques ne révèlent ni lésions, ni atteintes des nerfs. 

Fibromyalgie, syndrome du 
côlon irritable, céphalée de 
tension 

a Certains exemples pourraient être associés à plus d’un type de douleur, non exclusif. Information tirée de 
psychomedia.qc.ca 

La douleur, quelle que soit sa nature, possède une dimension subjective qui complique son 
évaluation. De plus, une même condition douloureuse peut également résulter de 
physiopathologies différentes et par conséquent nécessiter un traitement différent. Les états de 
douleur chronique sont généralement des états de douleurs mixtes (les trois types de douleur 
au tableau 11)(AFVD, 2022). 
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Puisque la douleur chronique nécessite un soulagement s’échelonnant sur une longue période, il 
est parfois plus difficile de trouver un médicament avec un profil de sécurité adéquat sur le long 
terme. Dans bien des cas, les personnes développent une tolérance au médicament et doivent 
alors augmenter les doses avec le temps, ajouter d’autres médicaments ou passer à des 
médicaments « plus puissants » (Gouvernement du Québec, 2023b). Selon ses caractéristiques, 
une substance peut donc être adéquate pour un type de douleur et non pour un autre. 

La douleur comme raison de consommer du cannabis augmente entre les différents groupes 
d’âge : 32,3 % chez les 15-24 ans, 58,8 % chez les 25-44 ans, 72,3 % chez les 44-54 ans et 76,8 % 
chez les 55 ans et plus (ISQ, 2024)(figure 2). 

L’anxiété 

Les troubles de l’anxiété regroupent les phobies, l’anxiété sociale (aussi appelée phobie sociale), 
l’anxiété généralisée et le trouble de panique (pouvant être accompagné de l’agoraphobie) 
(Gouvernement du Québec, 2023a). 

Tableau 12 Les troubles de l’anxiété (Gouvernement du Québec, 2023a) 

Type Description Exemples 

Phobie spécifique Peurs excessives, persistantes et envahissantes; touche 
environ 9 % de la population. 

Peur de la mort, de prendre 
l’avion, des animaux, etc. 

Anxiété sociale (ou 
phobie sociale) 

Peur associée à certaines activités sociales ou à des situations 
de performance où la personne pourrait se sentir observée, 
embarrassée, humiliée, rejetée ou préoccupée par le jugement 
des autres; touche environ 7 % de la population. 

Peur de parler en public, 
dans une réunion, manger 
en public, etc. 

Anxiété 
généralisée 

Ressentir trop d’anxiété par rapport à l’importance des 
événements en cause; ressentir de l’anxiété à cause de ses 
responsabilités professionnelles, financières et familiales, sans 
arriver à s’en détacher pour se détendre un instant. 

Craindre que son conjoint 
meure d’un accident de la 
route chaque fois qu’il 
prend la voiture. 

Trouble panique et 
agoraphobie 

Crises de panique se produisant de façon répétitives et 
imprévisibles. L’agoraphobie (crainte des lieux publics) peut 
accompagner le trouble panique. 

Survient sans déclencheur 
identifiable 

Plusieurs des troubles de l’anxiété peuvent se traduire par des symptômes similaires à ceux 
engendrés par une consommation de cannabis ou ceux associés à un sevrage chez les 
personnes ayant un trouble de l’usage de cannabis (Santé Canada, 2018), ce qui peut 
logiquement compliquer la détection d’effets indésirables engendrés par le cannabis chez ces 
individus. 

Comme pour la douleur, l’anxiété comme raison de consommer du cannabis suit un gradient 
entre les groupes d’âge, mais cette relation est inversée : 76 % chez les 15-24 ans, 60,9 % chez 
les 25-44 ans, 38,2 % chez les 45-54 ans et 29,6 % chez les 55 ans et plus (ISQ, 2024)(figure 2). 
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Les troubles du sommeil 

Le sommeil est un enchainement de quatre stades distincts se répétant 3 à 6 fois (CÉAMS, s. d.). 
Il n’y a pas un stade plus important que les autres, c’est plutôt la continuité des cycles qui 
importe (Biron, s. d.). Il existe différents troubles du sommeil ayant des étiologies et des 
conséquences variables (tableau 13). 

Tableau 13 Les troubles du sommeil 

Type* Description 

Insomnies 
Difficulté à s’endormir ou à rester endormi. Il est estimé qu’environ 25 % de la 
population canadienne présente des symptômes d’insomnie depuis plus d’un an. 
Affecte davantage femmes, personnes défavorisées et celles en mauvaise santé. 

Apnée du sommeil 
L’apnée peut être obstructive (voies respiratoires supérieures obstruées durant le 
sommeil) ou centrale (absence de signal rétroactif du cerveau vers le système 
respiratoire). 

Hypersomnies et narcolepsie 
Somnolence excessive ou accès de sommeil irrépressibles pendant la journée. Peut 
être dû à un manque de sommeil, un trouble du sommeil comme l’apnée 
obstructive du sommeil, une maladie, un surmenage ou l’usage de médicaments. 

Troubles du rythme 
circadien 

Dérèglement de l’horloge biologique, le sommeil n’est pas synchronisé avec le 
cycle du jour et de la nuit. 

Parasomnies Terreurs nocturnes, somnambulisme, trouble du comportement en sommeil 
paradoxal. 

Mouvements en relation 
avec le sommeil 

Syndrome des jambes sans repos (10 % de la population canadienne; femmes 2x 
plus touchées que les hommes; surtout après 50 ans), mouvements périodiques 
des membres pendant le sommeil (10-15 % de la population), bruxisme (15 % des 
enfants et 8 % des adultes). Le stress, l’anxiété, le tabagisme, la caféine, certains 
antidépresseurs et drogues récréatives peuvent augmenter risque bruxisme. 

* Classification selon ICDS-3 (Sateia, 2014). Les statistiques présentées proviennent du site Web de Biron. 

Un sommeil insuffisant ou interrompu peut avoir des conséquences sur la santé physique et 
mentale. À court terme, le manque de sommeil peut entrainer des problèmes de concentration 
et de mémoire, une diminution de la vigilance, de la fatigue, de l’irritabilité, une fragilité 
émotionnelle, une augmentation de l’appétit. À plus long terme, ces effets peuvent avoir un 
impact sur le milieu scolaire, professionnel ou social, augmentent le risque d’obésité, de diabète, 
de maladies cardiovasculaires, de dépression, et diminuent les défenses immunitaires (Colten et 
al., 2006). 

Les troubles du sommeil sont rapportés comme une raison d’utiliser du cannabis de manière 
assez similaire dans tous les groupes d’âge (ISQ, 2024)(figure 2).
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ANNEXE 2 DIAGRAMME PRISMA 
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Nombre de résultats identifiés 
par la recherche dans les bases 

de données 

543 

Nombre de résultats 
supplémentaires trouvés dans 

d’autres sources 

4 

Nombre de résultats évalués 

335 

Nombre de résultats exclus 
(titre/résumé) 

208 

Nombre d’articles en texte 
intégral dont l’admissibilité est 

évaluée 
127 

Nombre d’études incluses dans 
l’analyse 

87 

Nombre d’articles en texte 
intégral exclus 

40 (lettres, éditoriaux, autres 
langues ou cannabinoïdes 
synthétiques seulement) 

Nombre de résultats après le dédoublonnage 
335 

Traduit et adapté du PRISMA 2009 Flow Diagram 

http://prisma-statement.org/documents/PRISMA%202009%20flow%20diagram.pdf
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ANNEXE 3 REVUES NARRATIVES 

Tableau 14 Principales conclusions des revues narratives portant sur la gestion de la douleur avec du cannabis 

Conditions Conclusions Références 
Douleur aiguë 
Générale 
 
 
Orofaciale 
 
 
Orthopédique 

 
• Preuve préclinique chez souris, mais pas dans études cliniques. Besoin de mieux comprendre les 

mécanismes impliqués avant de conduire des études cliniques. 
• Preuves insuffisantes pour douleur légère; autotraitement non recommandé pour douleurs sévères. 
• Cannabinoïdes surtout étudiés comme traitement adjoint ou palliatif. Pas de justification adéquate 

pour doses; résultats positifs pour les études avec auto-dosage. 
• Pas d’effets sur réduction douleur ou consommation opioïdes. 
• Besoin de plus de données pour évaluer l’efficacité pour contrôler la douleur au niveau de la main. 

 
(Fiore et al., 2023) 
 
(Santé Canada, 2022) 
(Longworth et al., 2023) 
 
(Chin et al., 2022) 
(Yang et al., 2023) 

Douleur liée au 
cancer 

• Combinaisons standardisées THC : CBD peuvent réduire douleur associée aux cancers comme 
adjuvant, mais ne réduisent pas consommation opioïdes. 

• Potentiel analgésique, mais non significatif pour la plupart des patients. 
• Preuve préclinique, mais données humaines contradictoires; différences méthodologiques; 

perception douleur chez humain influencée par plusieurs facteurs cognitifs et émotionnels. 
• Potentiel plus grand pour douleur chronique (inflammatoire et neuropathique) que pour douleur 

aiguë ou physiologique; fortes doses sur long terme associées avec altérations. 
• Usage chez patients avec tolérance précoce aux opioïdes. 
• Cannabis médical approuvé pour complémenter gestion douleur cancéreuse. 
• Preuve mixte, mais faible indication pour usage du cannabis lorsque traitement standard est 

insuffisant. 

(Ang et al., 2023) 
 
(Christensen et al., 2023) 
(Gorzo et al., 2022) 
(Shehata et al., 2022) 
 
 
 
(Vinette et al., 2022) 
(Worster et al., 2022) 
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Tableau 14 Principales conclusions des revues narratives portant sur la gestion de la douleur avec du cannabis (suite) 

Conditions Conclusions Références 
Douleur chronique 
Générale 

•  
• Effets positifs pour douleur poitrine (1 étude) et douleur SP (2/5). Pas d’étude sur intervalle doses 

pour efficacité. Utilisé surtout comme adjuvant. 
• Besoin de preuve clinique additionnelle pour dosage, efficacité, sécurité, interactions; protocole 

dosage. 
• Preuve faible pour douleur neuropathique, rhumatisme et migraine; preuve modérée pour SP, 

adjuvant pour douleur cancéreuse; pas de preuve solide pour recommander cannabis pour 
↓ consommation d’opioïdes; risques non évalués systématiquement. 

• Efficacité peu démontrée, plus hauts risques d’effets indésirables (37 conditions). 
• Les données demeurent limitées quant à l’efficacité des cannabinoïdes pour soulager la douleur. 
• Moins d’effets indésirables qu’opioïdes. Certains patients rapportent un soulagement. 
• Études de petite taille; différences génétiques non prises en compte; résultats non généralisables. 
• Pas un traitement de 1re ligne; débuter avec CBD (max 40 mg/jour); pour douleur neuropathique, 

réfractaire ou spasticité (SP) considérer produit avec ratio THC/CBD de 1:1 ou 1:2 (max 40 mg 
THC/jour). 

 
(Campos et al., 2022) 
 
(Mills et al., 2022) 
 
(Pantoja-Ruiz et al., 
2022) 
 
(Riera et al., 2022) 
(Odonkor et al., 2022) 
(Hameed et al., 2023) 
(Edinoff et al., 2022) 
 
 
(Aebischer et al., 2022) 

Intestinales 
inflammatoires 

• Soulagement possible, mais exposition chronique peut présenter effets paradoxaux pouvant 
perpétuer ou aggraver mécanismes sous-jacents (SCI). 

• Récepteurs CB surexprimés chez personnes avec maladie de Crohn et rectocolite hémorragique; 
recherche comparative manquante pour évaluer meilleure option. 

• Résultats prometteurs, mais non généralisables. Effets indésirables insuffisamment documentés. 
• Beaucoup d’incertitudes (bcp de produits différents, devis limités, effets long terme mal définis). 

(Brierley et al., 2023) 
 
(Lima et al., 2022) 
 
(Nduma et al., 2023) 
(Wynne et Kozuch, 2022) 

Migraines • Limites à l’interprétation des résultats (produits, méthodes, doses, fréquence, médications). 
• Meilleurs résultats chez hommes que femmes. Risque de MOH. 

(Lo Castro et al., 2022) 
(Greco et al., 2022) 

Neuropathiques • Effet positif, mais faible; effets indésirables; cannabinoïdes plus sécuritaires qu’opioïdes. Pas un 
traitement de 1re ligne. 

• Potentiel du THC relevé pour traiter les symptômes de spasticité et de la douleur.  
• SP : certains résultats bénéfiques comme traitement unique ou complémentaire; pas efficace pour 

douleur aiguë; doses et modes d’administration incertains. 
• La qualité et le niveau de preuve actuels sont insuffisants pour tirer des conclusions fiables sur la 

capacité du cannabis à diminuer l’intensité de la douleur (LME). 
• Les traitements devraient être adaptés au profil génétique de l’individu; besoin de balancer les 

bénéfices et les risques; davantage d’études sont nécessaires pour améliorer efficacité et sécurité des 
cannabinoïdes. 

• Résultats variés; certaines positions d’associations médicales favorables, mais seulement pour 
thérapie de 3e ligne, dans des cas sélectionnés où les autres thérapies standards ont échoué. 

(Ang et al., 2023) 
 
(Shehata et al., 2022) 
(Sirbu et al., 2023) 
 
(Thomas et al., 2022) 
 
(Nouh et al., 2023) 
 
 
(Petzke et al., 2022) 
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Tableau 14 Principales conclusions des revues narratives portant sur la gestion de la douleur avec du cannabis (suite) 

Conditions Conclusions Références 
Gynécologique • Besoin de mieux comprendre physiopathologie des maladies pour identifier traitement adéquat. 

Système endocannabinoïde impliqué. 
• Absence de preuve claire pour bénéfices. Risques à long terme. 
• Pas de preuve pour ↓ douleur chronique pelvienne. 

(Lingegowda et al., 2022) 
 
(Mistry et al., 2022) 
(Robert et al., 2022) 

Musculosquelettique • CBD=potentiel pour soulager douleur rhumatismes. 
• Preuve préclinique pour arthrite; études trop petites et variables pour tirer des conclusions chez 

l’humain. 
• Effet négligeable et possibilité d’augmenter effets indésirables sur système nerveux central; preuve 

très incertaine quant aux risques. 

(Boehnke et al., 2022) 
(Nowell et al., 2022) 
 
(Schulze-Schiappacasse 
et al., 2022) 

Fibromyalgie • Promesse thérapeutique, mais limitations méthodologiques importantes pour déterminer efficacité, 
sécurité; biais de sexe; maladie multi-facette. 

• THC possiblement efficace. 

(Bourke et al., 2022) 
 
(Shehata et al., 2022) 

SCI : syndrome côlon irritable; LME : lésion moelle épinière; SP : sclérose en plaques; MOH : céphalées médicamenteuses.  
 



Autotraitement avec du cannabis pour soulager les symptômes 
de la douleur, de l’anxiété ou des troubles du sommeil : une étude de portée 

Institut national de santé publique du Québec    50 

Tableau 15 Principales conclusions des revues narratives portant sur la gestion de l’anxiété avec du cannabis 

Conditions Conclusions Références 
Anxiété, TSPT 
 
Anxiété 
 
Anxiété, TPST 
 
Anxiété, TSPT 
 
Anxiété sociale 

• Effets bénéfiques relevés, mais besoin d’études de meilleure qualité. CBD pour anxiété et THC ou 
THC/CBD pour TSPT. 

• Effets thérapeutiques CBD au-delà de 300 mg/jour. 
• Potentiel THC pour exacerber comportements liés au stress. Potentiel CBD pour TSPT, mais manque 

de preuves cliniques. 
• Preuve scientifique limitée pour supporter usage thérapeutique résultant d’un manque de 

standardisation. 
• CBD diminue anxiété sociale entre 300 et 600 mg/jour seulement, mais pas systématiquement; 

THC=anxiolytique à une dose de 6-7,5 mg et anxiogène à plus forte dose. 

(Silczuk et al., 2022) 
 
(Arnold et al., 2023) 
(Lookfong et al., 
2023) 
(Haycraft, 2023) 
 
(Rosário et al., 
2023) 

TSPT : trouble du syndrome post-traumatique
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Tableau 16 Principales conclusions des revues narratives portant sur la gestion des troubles du sommeil avec du cannabis 

Conditions Conclusions Référence 
Troubles du sommeil 
 
Troubles du sommeil 
 
 
Troubles du sommeil 
 
Troubles du sommeil 
 
Troubles du sommeil 
 
Troubles du sommeil 

• Études des 5 dernières années : 21 % sommeil meilleur, 48 % sommeil pire, 14 % résultats mixtes, 
17 % aucun impact. 

• Effets spécifiques des cannabinoïdes sur sommeil varient avec le type et la concentration; effet 
positif possible pour insomnie; usage régulier associé à sevrage=altère sommeil; risques interactions 
médicamenteuses. 

• Majorité d’études observationnelles; effet minimal ou nul des produits du cannabis sur troubles du 
sommeil; effets délétères possibles chez certains individus. 

• Études robustes limitées; suggestions pour utilité cannabinoïdes dans insomnie et apnée du 
sommeil, mais études limitées par taille, non rigoureusement contrôlées et haut risque de biais. 

• Preuve insuffisante pour supporter usage routinier du cannabis pour un trouble du sommeil.  

• Certains résultats prometteurs, mais besoin de plus d’études pour corroborer ces résultats. 

(Amaral et al., 2023) 
 
(Earl et Proano, 
2022) 
 
(Kolla et al., 2022) 
 
(Lavender et al., 
2022) 
(Maddison et al., 
2022) 
(Monti et Pandi-
Perumal, 2022) 
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